
Nom N° SIRET
Date de

la convention
Référence de la 

décision
Nom N° SIRET Objet Montant Nature Conditions de versement

Date de
versement

N° unique de
référencement

Aide d'État notifiée
à la Commission 

Européenne

Pourcentage
d'attribution

Communauté de Communes 

Val de Saône Centre
200 070 118 00019 2023-04-04

Délibération 

n°2023/03/28/48

Association Animation Jeunesse et 

Culture (AJC)
423 921 931 00014

Soutien aux actions sociales de l'association :

- Chantier "Agir dans et pour le territoire"

- Chantier "Services à la population", comprenant 

accompagnement informatique par conseiller numérique

- Chantier "Agir pour demain"

- Chantier "Enfance" (Parentalité)

- Chantier "Familles/Adultes"

- Chantier "Culture et action culturelle"

- Chantier "Activités de loisirs, sport et nature pour tous"

- Chantier "Loisirs jeunes"

- Chantier "Accompagnement jeunes"

61 800,00 € aide en 

numéraire

- 1er versement de 45 000 € après l'approbation de la 
convention par le Conseil Communautaire

- solde de 16 800 € à réception du bilan qualitatif et 
quantitatif des actions et thématiques

- 2023-04-26

- 2023-12-15

Non 100%

Nom N° SIRET
Date de

la convention
Référence de la 
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référencement
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Européenne

Pourcentage
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Communauté de Communes 

Val de Saône Centre
200 070 118 00019 2024-03-29

Délibération 

n°2024/03/26/44

Association Animation Jeunesse et 

Culture (AJC)
423 921 931 00014

Soutien aux actions sociales de l'association :

- Chantier "Agir dans et pour le territoire"

- Chantier "Services à la population", comprenant 

accompagnement informatique par conseiller numérique

- Chantier "Agir pour demain"

- Chantier "Enfance" (Parentalité)

- Chantier "Familles/Adultes"

- Chantier "Culture et action culturelle"

- Chantier "Activités de loisirs, sport et nature pour tous"

- Chantier "Loisirs jeunes"

- Chantier "Accompagnement jeunes"

64 890,00 € aide en 

numéraire

- 1er versement de 47 000 € après l'approbation de la 
convention par le Conseil Communautaire

- solde de 17 890 € à réception du bilan qualitatif et 
quantitatif des actions et thématiques

- 2024-04-12

- 2024-11-25 Non 100%

Nom N° SIRET
Date de

la convention
Référence de la 
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Date de
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N° unique de
référencement
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Communauté de Communes 

Val de Saône Centre
200 070 118 00019 2025-01-30

Délibération 

n°2025/01/28/10

Association Animation Jeunesse et 

Culture (AJC)
423 921 931 00014

- Soutien aux actions sociales de l'association

- Soutien aux actions en faveur des jeunes agés de 14 à 17 ans

- Mise à disposition du Conseiller Numérique à France Services 

ainsi que dans certaines communes

68 135,00 € aide en 

numéraire

- 1er versement de 25% du montant de la subvention 

après délibération attributive par le Conseil 

Communautaire

- 2ème versement de 55% du montant de la subvention 

après le vote du budget par le Conseil Communautaire

- solde de 20% du montant de la subvention à réception 

du bilan qualitatif et quantitatif des actions et 

thématiques

- 2025-02-06

- 2025-03-31

- 2025-11-19

Non 100%

Communauté de Communes 

Val de Saône Centre
200 070 118 00019 2025-02-25

Délibération 

n°2025/02/25/08

Société Publique Locale Agence 

Locale de l'Energie et du Climat de 

l'Ain (ALEC AIN)

904 650 181 00012
- Animation du Service Public de la Rénovation de l'Habitat 

(SPRH)

19 745,04 €
(montant 

maximum)

aide en 

numéraire

- 1er versement de 25% du montant maximum de la 

subvention au 1er trimestre

- 2ème versement de 25% du montant maximum de la 

subvention au 3ème trimestre

- solde sur le nombre de jours effectivement réalisés à 

l'issue du 4ème trimestre

- 2025-05-20

- 2025-10-14

- 2026-02-24

Non 100%

DONNES ESSENTIELLES DES CONVENTIONS DE SUBVENTION SUPERIEURES à 23 000 euros PAR AN

ANNÉE 2023

Autorité administrative Attributaire de la subvention Subvention

Références réglementaires :

-article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations

-décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques

-décret n° 2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l'accès sous forme électronique aux données essentielles des conventions de subvention

-arrêté du Premier Ministre du 17/11/2017

ANNÉE 2025

Autorité administrative Attributaire de la subvention Subvention

ANNÉE 2024

Autorité administrative Attributaire de la subvention Subvention


